
Leçon 14 : Le sacrement de pénitence (2)

À retenir par cœur

Quand commet-on le péché mortel ?

On commet un péché mortel quand on désobéit à la loi de Dieu, en
matière grave, en sachant très bien que c’est grave et en vou-
lant malgré tout désobéir.

Pourquoi ce péché est-il appelé « mortel » ?

Ce péché est appelé « mortel » parce qu’il enlève à l’âme la vie de
la grâce, il nous rend ennemis de Dieu et nous mérite les peines
de l’enfer éternel.

Que faut-il faire quand on a eu le malheur de commettre un péché mortel ?

Quand on a eu le malheur de commettre un péché mortel, il faut
faire un acte de contrition, se confesser au plus tôt et prendre
les moyens de ne plus recommencer.

Quand commet-on un péché « véniel » ?

On commet un péché « véniel » de deux façons : 1.) Quand on dés-
obéit à la loi de Dieu en matière légère, ou bien 2.) quand on dés-
obéit à la loi de Dieu en matière grave, mais sans connaissance
ou consentement suffisants.


